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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 4 DE l’AHQ-ARQ À HQD 
 

ABONNEMENTS ISSUS DE L’APPEL DE PROPOSITIONS 

 

1. Références : (i) B-0290, page 5, lignes 18 à 20; 

   (ii) B-0290, page 10, tableau 1. 

  

Préambule : 
 
(i) « prend acte des résultats de l’appel de propositions A/P 2019-01 (l’ « Appel de 
propositions ») ayant donné lieu à la signature d’ententes d’avant-projet totalisant  32,6 
MW ; » (Nous soulignons) 

(ii)  

 
 
Demandes : 

1.1 Veuillez indiquer la portion des 32,6 MW dont il est question à la référence (i) qui, 
à ce jour, a franchi le « Moment » apparaissant au tableau de la référence (ii). 
 

1.2 Dans le cas où une partie des 32,6 MW dont il est question à la référence (i) 
n’aurait pas, à ce jour, franchi le « Moment » apparaissant au tableau de la 
référence (ii), veuillez indiquer la date limite pour le faire. 
 

1.3 Veuillez indiquer la portion des 32,6 MW dont il est question à la référence (i) qui 
a, à ce jour, été abandonnée. 
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1.4 Dans l’éventualité où une partie des 32,6 MW dont il est question à la référence 
(i) était abandonnée, veuillez indiquer si cette partie se retrouverait dans le solde 
du bloc dédié. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi elle ne s’y retrouverait 
pas. 
 

 

ATTRIBUTION DU SOLDE DU BLOC DÉDIÉ 

 

2. Référence :  B-0290, page 7, lignes 17 à 32. 

     

Préambule : 
 
« Plus précisément, la relation entre le Distributeur et le client intéressé par une utilisation 
de l’électricité dédiée à un usage cryptographique débuterait par la transmission d’une 
demande, laquelle serait accueillie par un guichet unique dont les coordonnées seraient 
transmises au moment opportun, advenant l’approbation de la proposition du Distribution 
par la Régie. Ce guichet unique permettrait de s’assurer du respect de la règle du premier 
arrivé, premier servi. 
 
La demande d’un client pourrait être transmise sous trois formes différentes, selon la 
situation : 
 

 une demande d’alimentation dans le cas où la demande du client vise une nouvelle 
installation électrique ou une installation électrique existante qui nécessite la 
réalisation de travaux ; 

 une demande d’abonnement dans le cas où le client emménage dans un lieu dont 
l’installation électrique est en mesure de recevoir la quantité de puissance visée 
par sa demande ; 

 une demande de changement des caractéristiques de l’abonnement, dans le cas 
où le client souhaite, notamment modifier l’utilisation qu’il fait de l’électricité au titre 
de son abonnement ou accroître la puissance autorisée affectée à l’usage 
cryptographique à un lieu donné, sans que cela nécessite des modifications à son 
installation électrique. » (Nous soulignons) 

 
Demandes : 

2.1 Veuillez décrire la forme que prendra le « guichet unique » dont il est question à 
la référence. 
 

2.2 Veuillez décrire les mécanismes qui seront mis en place afin de s’assurer que le 
« guichet unique » permettra le respect de la règle du premier arrivé, premier servi, 
tel qu’indiqué à la référence.  
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2.3 Veuillez indiquer si le « guichet unique » dont il est question à la référence ouvrira 
à un moment précis ou s’il ouvrira dès le « moment opportun » où ses 
coordonnées seraient transmises, tel que mentionné à la référence. 
 

2.4 Veuillez indiquer quel processus le Distributeur mettra en place pour départager 
plusieurs demandes simultanées qui auraient pour effet de faire dépasser le solde 
du bloc dédié. 
 

2.5 Veuillez décrire les mécanismes que le Distributeur prévoit, pour chacune des 
trois formes différentes mentionnées à la référence, afin de dissuader des clients 
de faire des demandes frivoles ou pour des puissances trop élevées avec aucune 
intention d’engagement, qui n’auraient pour seul but que de prendre la place ou 
de retarder des demandes plus légitimes. 
 

3. Référence :  B-0290, page 10, lignes 3 à 5. 

     

Préambule : 
 
« Par ailleurs, le client pourrait, pour un même lieu, modifier certains éléments de sa 
demande d’alimentation tout au long du Processus d’attribution, c’est-à-dire avant 
l’attribution définitive des quantités du Bloc dédié. » (Nous soulignons) 
 
Demande : 

3.1 Veuillez indiquer le type d’éléments que le client pourrait modifier dans le contexte 
de la référence. Veuillez notamment indiquer s’il pourrait modifier la puissance 
demandée, à la baisse ou à la hausse. 
 

4. Référence :  B-0290, page 11, lignes 13 à 17. 

     

Préambule : 
 
« Le Solde du Bloc dédié serait écoulé en entier dès que toute la quantité de puissance à 
installer disponible pour l’usage cryptographique aurait fait l’objet d’Ententes de réalisation 
de travaux majeurs signées par des clients ou de confirmations écrites du Distributeur, 
selon le cas. Cette puissance ne serait désormais plus disponible et ne pourrait plus être 
attribuée à d’autres clients. Le Processus d’attribution prendrait donc fin à ce moment. » 
(Nous soulignons) 
 
Demande : 

4.1 Veuillez indiquer si le Distributeur, étant donné la fin éventuelle des surplus en 
énergie, compte fixer une date limite à la fin du Processus d’attribution dont il est 
question à la référence. Dans la négative, veuillez justifier de ne pas le faire. 

 


